
Communiqué de presse 

Tchat Onisep Parcoursup  

 

mercredi 29 janvier, à 14 h, l’Onisep organise un tchat dédié 

aux nouveaux accès aux études de santé 

 
À la suite de la suppression de la Première Année Commune aux Études de Santé (PACES) et du numerus clausus, les études 

de santé (maïeutique, médecine, odontologie, pharmacie et kinésithérapie) seront présentées sur la plateforme sous une 

nouvelle forme. Les candidats pourront choisir entre la licence avec option « accès santé » (L.AS) qui leur permettra de débu-

ter dans une licence classique de leur choix avec une option d’enseignement en santé, et le parcours spécifique « accès     

santé » (PASS) proposé uniquement dans les universités ayant une faculté de santé et qui permettra d'accéder à un parcours 

composé majoritairement d’enseignements en santé mais également d’une « mineure » dans une autre discipline.  

 

«Je suis en PACES en 2019/2020, si j’échoue, cette réforme de l’accès aux études de santé va-t-elle me mettre en concurrence 

avec les étudiants en PASS/L.AS ? Est-ce que l’entrée en PASS et L.AS est sélective ? Si je suis un parcours de licence avec option 

accès santé, je n’aurai pas les mêmes chances que les étudiants en PASS ? Si je passe par une L.AS (non scientifique notam-

ment), serai-je suffisamment bien préparé/e aux exigences des études de santé ?.. » 

Les internautes peuvent d’ores et déjà poser leurs questions sur onisep.fr. L’équipe Parcoursup y répon-

dra en direct le 29 janvier, de 14 h à 15 h 30.  
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